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Résumé : 
Afin de permettre aux Parties au 

conflit de leur droit de présenter des 

preuves légalement autorisé, être 

fondée sur les exigences juridiques 

nécessaires pour assurer la 

distribution de ces éléments de 

preuve , y compris que le juge doit 

assurer que la distribution de ces 

éléments de preuve correctement 

entre les parties , ce qui est appelé 

la charge de la preuve .  

Le sujet de la charge du preuve 

est l'un des sujets qui portent à la 

fois le juge et dispositions de 

contrôle à main, mais aussi face à la 

puissance de l'appareil judiciaire en 

ordonnant aux parties de prouver le 

lieu de l'incident de preuve 

juridique, et suffit de dire que la 

plupart des justiciables ne donnent 

aucune idée de ce protestant de son 

Dans exemption procès de décider 

de les éliminer un principe de la 

charge de la preuve , par 

conséquent, cette étude est  pour 

analyser le sujet de la charge du 

preuve dans une étude comparative 

entre le droit islamique et la droit 

civile algérienne. 
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